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Le Préfet

Lyon, le 5 juin 2026

ARRÊTÉ n° 2026/06-32

RELATIF À
LA PUBLICATION PAR EXTRAIT DE DÉCISIONS

AU TITRE DU CONTRÔLE DES STRUCTURES DES EXPLOITATIONS AGRICOLES

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime en particulier les articles L.312-1, L.331-1 à L.331-11, R.312-1 
à R.312-3, R.313-8, R.331-1 à R. 331-7,

Vu l’arrêté préfectoral  n°2022-293 du 30 septembre 2022 portant  le schéma directeur régional  des 
exploitations agricoles (SDREA) pour la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté préfectoral n°2026-147 du 22 mai 2026 portant délégation de signature à Monsieur Armand 
SANSÉAU, Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Auvergne-
Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté DRAAF n°2026/05-35 du 22 mai 2026 portant subdélégation de signature à certains agents 
de la DRAAF – Compétence d’administration générale,

Considérant les demandes préalables d’autorisation déposées, soumises à autorisation d’exploiter au 
titre du L. 331-2 et du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour la région Auvergne-
Rhône-Alpes,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;
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ARRÊTE

Article 1er :

Les  autorisations  d’exploiter  tacites  à  l’issue  du  délai  d’instruction  sont  les  suivantes  pour  le 
département de la Drôme :

NOM Prénom ou 
Raison sociale du 

demandeur

Commune du 
demandeur

Superficie 
autorisée (ha)

Communes des biens 
accordés

Date de la 
décision tacite

HARINCK Mathilde
GIGORS-ET-
LOZERON

12,2304
GIGORS-ET-
LOZERON

09/03/2026

BOIS Benjamin
LA MOTTE-

CHALANCON

96,6811 + atelier 
hors-sol 

d'engraissement 
de veaux (10 
têtes/an) + 

atelier apicole 
(100 ruches)

ARNAYON, 
VILLEPERDRIX

16/03/2026

GAEC DU 
COLOMBIER 

(HUGUES Cyril, 
GIERTH Jérôme, 

HUGUES Samuel)

SALETTES 68,1470

PONT-DE-BARRET, 
SALETTES, 

MONTELIMAR, 
SAVASSE

21/03/2026

JUVEN Victor, 
associé exploitant 

entrant dans l'EARL 
JUVEN (JUVEN 

Thierry)

HOSTUN 74,00 HOSTUN 24/03/2026

VIGNARD Aurélien VALENCE 79,9684

LA BAUME-
D'HOSTUN, 

MONTELIER, 
VALENCE

25/03/2026

GAEC LES 
REVAUX (POPÉE 

Anna associée 
exploitante entrante, 

POPÉE Annie, 
POPÉE Eric)

FERRASSIERES 64,1583 FERRASSIERES 02/04/2026

SERILLON 
Guillaume

PARIS 2,95
CHATEAUNEUF-

SUR-ISERE
02/04/2026

SARL TOUTPAM -
LES PLANTES DE 

LA VALLOIRE 
(NIVON Frédéric, 
devenant associé 

exploitant, 
JOURDAN 
Christelle) 

LAPEYROUSE-
MORNAY

62,56
LAPEYROUSE-

MORNAY, 
MANTHES

04/04/2026
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SCEA MORIN 
(MORIN Patrick, 
ROMAIN Théo)

ALLEX 83,3991
GRANE, ALLEX, 

PORTES-LES-
VALENCE

05/04/2026

FORTIN Etienne BOUVIERES 1,5464 BOUVIERES 15/04/2026

GAEC DE PARUEL 
(CATTIN Julia, 

BROQUET Corine, 
MOTHE Benjamin)

GIGORS-ET-
LOZERON

14,4694
COBONNE, GIGORS-

ET-LOZERON
16/04/2026

CHARIGNON 
Céline, associée 

exploitante entrant 
dans la SCEA DES 

GRISARDS 
(JAMIER-BESSON 
Magali, PAOLOZZI 

Sébastien)

CHARPEY 43,3170
SAINT-VINCENT-

LA-COMMANDERIE
17/04/2026

GAEC 
SOUBEYRAND 

(TOURRE 
Catherine, TOURRE 

Clément, 
LETELLIER Lucie 
associée exploitante 
entrante) issu de la 
transformation de 

l'EARL 
SOUBEYRANT au 

01/01/2026

BELLECOMBE-
TARENDOLE

37,8040

BELLECOMBE-
TARENDOL, LE 
POET-SIGILLAT, 

REMUZAT

18/04/2026

EARL LAYEUX 
(LAYEUX Aurélien, 
LAYEUX Jonathan, 
associé exploitant 

entrant)

LA BAUME-
D'HOSTUN

12,6446
LA BAUME-
D'HOSTUN, 

HOSTUN
20/04/2026

EARL BLACHE 
RONDE (BADIER 

Régis)
MARSAZ 45,5565

CHAVANNES, 
MARSAZ, 

CHANTEMERLE-
LES-BLES, 

MERCUROL-
VEAUNES

22/04/2026

EARL FAY (FAY 
Patrice, FAY Marie-

Agnès)

ROMANS-SUR-
ISERE

18,7771
CLERIEUX, SAINT-

BARDOUX
23/04/2026

MARGHELLA 
THEVENOT 
BELLE Théo

BESAYES 20,2388
BESAYES, 
CHARPEY

24/04/2026

EYMARD Quentin 
Bruno Louis

DIVAJEU

67,384
+

2150 m2 de 
poulets de chair

AUTICHAMP, 
CHABRILLAN, LA-

REPARA-AURIPLES, 
LA-ROCHE-SUR-

GRANE

29/04/2026
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Les accusés de réception de dossier complet valant autorisation tacite d’exploiter au terme des quatre 
mois d’instruction peuvent être consultés au service d’économie agricole de la direction départementale 
des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux 
mois à compter de la mise à disposition des décisions d’autorisation à la direction départementale des 
territoires qui interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif 
peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 2 : 

Par arrêté préfectoral ont fait l’objet d’une autorisation totale d’exploiter les demandes suivantes pour 
le département de la Drôme : 

NOM Prénom ou Raison 
sociale du demandeur

Commune du 
demandeur

Superficie 
autorisée 

(ha)

Communes des 
biens accordés

Date de la 
décision 

préfectorale
PETITON-SAINT-MARD 

Louis Marie
LES TOURRETTES 3,3220 LES TOURRETTES 26/03/2026

LABORDE-CASTEX 
Rémy Pierre

VOLVENT 149,5826 VOLVENT 23/04/2026

Ces décisions d’autorisation d’exploiter peuvent être consultées au service d’économie agricole de la 
direction départementale des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux 
mois à compter de la mise à disposition des décisions d’autorisation à la direction départementale des  
territoires qui interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif 
peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 3 : 

Le secrétaire général  pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes et  le directeur régional  de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, le directeur départemental des territoires de la Drôme sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt et par délégation,
Le directeur régional adjoint

Guillaume ROUSSET
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